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ARTICLE 25

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« biens », 

insérer les mots :

« fonciers et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis  des  années,  nombre  de  projets  d’aménagement  n’ont  pu  entrer  au  stade
opérationnel du fait de la rétention foncière de l’État. S’agissant d’un projet aussi important que
Paris-Saclay, il est essentiel qu’une telle rétention ne puisse avoir lieu.


